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ÉDITORIAL D’AUTOMNE

Nous faisons paraître avec quelques 15 jours de retard le présent bulletin, celui du troisième 
trimestre 1996. Les vacances, combinées avec une chute d’échelle du malheureux rédacteur 
(cela va mieux, merci), nous permettent de vous présenter honorablement nos excuses. 
Vous y trouverez plus spécialement des informations précieuses sur les activités 
généalogiques des Mormons et les aides que chacun peut espérer y trouver.
Le prochain numéro, à paraître fin décembre 1996, sera plus spécialement axé sur le 
phénomène de l’implexe. Envoyez-nous dès maintenant, sur ce sujet ou sur d’autres, vos 
remarques, questions et projets d’article. Car ces bulletins sont avant tout votre oeuvre 
commune.
Et n’oubliez pas de promouvoir notre Cercle auprès de vos camarades de Promo. A ce jour, et 
grâce à une action en profondeur, 17 camarades de la 58 sont cotisants ou fort intéressés. La 
Promo 50, à l’origine des “Jeunes Retraites”, en compte 13. Que les autres Promo fassent 
elles aussi un effort, et nous atteindrons vite le seuil d’efficacité des 120 à 150 membres.
Enfin, pour diminuer les frais de poste, nous ne vous envoyons plus, avec le bulletin 
trimestriel,  l’annuaire complet des camarades cotisants, mais seulement la première page 
comportant les derniers inscrits (par numéros d’inscription de 49 à 62). Voir Annexe VI. Que 
ceux qui veulent l’annuaire complet nous le demandent.

DATES A RETENIR

Prochaines réunions au 8 rue J. Goujon :
 
Jeudi 28 Novembre 1996 à 14 h 30
thème retenu : L’implexe généalogique
Animateur : Pierre RENAUD
Rappelons que le phénomène appelé “Implexe” permet d’approcher le degré de consanguinité
parmi nos ancêtres. 
En effet, chacun disposant en principe de 2 parents, la nième génération dispose de 2n 
personnages. Un bref calcul montre qu’en l’an Mille, chacun de nous aurait 1 milliard 
d’ancêtres, alors que la seule population de notre actuel hexagone était alors estimée à 10 
millions d’habitants. Il y a donc forcément quelques 30% de postes d’ancêtres occupés par les
mêmes personnes.
Rappelons, à titre d’exemple, que Charlemagne est cité 300 fois dans les ancêtres de Saint 
Louis. . .
Comment approcher ce phénomène dans notre propre arbre généalogique ? Réponse le 28 
Novembre

Jeudi 23 Janvier 1997  à 14 h 30
thème retenu : Représentation des arbres généalogiques
L’animateur reste à trouver



Nous traiterons en même temps de l’utilisation des moyens informatiques dans l’étude 
généalogique

Notons aussi la manifestation prévue les 8, 9, 10 et 11 Mai 1997 à Bourges1 , organisée par le 
cercle Généalogique du Haut-Berry, sur les thèmes de :
- L’arbre : la recherche de ses racines , une démarche personnelle, le végétal, le symbole, la 
matière, le papier.
- Le livre : L’écrit, l’imprimerie, la lecture, la science, l’érudition, la bibliophilie, les archives,
la paléographie, les monographies familiales.

LA VIE DU CERCLE

Vous trouverez ci-joint la dernière page à jour, fin Septembre 1996, de l’annuaire de notre 
Cercle . Le nombre de cotisants augmente légèrement, notamment après la parution d’un pavé
dans la revue “Centraliens” de Septembre 1996. Nous sommes à ce jour un peu plus de 60.
Que chacun ait à coeur de rechercher, dans son entourage et parmi ses camarades, ceux qui 
sont prêts à nous rejoindre, notamment pour combler les trous géographiques que nous 
connaissons encore : 
Il reste à contacter les Associations des Anciens des autres Écoles Centrales.

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 18 Septembre 1996
(Responsable Gérard DAGRON)

Dix-sept camarades étaient présents.
L’ordre du jour comportait :
- Point sur les inscriptions (voir ci-dessus) ;
- Situation de la trésorerie (voir ci-dessous) ;
- Exposé du camarade Jean-Louis CHAUVIN sur les Mormons : comment utiliser leurs 
services (voir ci-après).

A propos de la situation de trésorerie, une discussion s’est engagée sur les principes de 
gestion de notre Cercle :
- Il avait été décidé , avant de mieux apprécier les conditions de fonctionnement du Cercle, de 
ne pas demander de cotisation annuelle, mais seulement une participation aux frais de 
fonctionnement, à renouveler chaque fois que nécessaire. Le succès est indéniable (plus de 60 
adhésions obtenues en un an), le système des aides réciproques commence à bien fonctionner,
la régularité et le sérieux du bulletin sont appréciés. Il est proposé, et adopté à l’unanimité, de 
passer au rythme d’une cotisation annuelle.
- Le budget des seuls bulletins trimestriels (sur la base de 60 exemplaires) s’élevant à environ 
4*800 fr., soit 3.000 fr. par an ou 50 fr. par adhérent, le montant de la cotisation annuelle doit 
être porté à 100 fr. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
- La période de l’exercice sera la période scolaire, et la première cotisation sera levée en 
Octobre 1996. Proposition adoptée à l’unanimité.
- Les comptes sont actuellement tenus en banque avec ceux de la Promotion 58. Il sera ouvert 
un compte en banque spécial.



APPEL DE COTISATION

Comme il vient d’être dit, la première participation au frais (de 50 fr. chacun) a permis de 
couvrir les frais de lancement et de lancer le Cercle au niveau honorable atteint aujourd’hui, 
avec la réalisation de 5 bulletins (les 2 premiers n’étant que des lettres d’appel).
Les comptes détaillés arrêtés à fin Septembre 1996 paraîtront avec le Bulletin n°7 de fin 
d’année. 
Sans attendre, nous demandons à chacun de nous faire parvenir rapidement le montant de la 
cotisation 1996/97 pour l’exercice ouvert  du 1er Octobre 1996 à fin  Septembre 1997 :
100 fr. par chèque à l’ordre de A. Denis CGC
Merci d’avance.

COMMENT UTILISER LES SERVICES DES MORMONS
(Exposé de  Jean-Louis CHAUVIN)

Rappels sur la religion des Mormons, ou “Église de Jésus-Christ des Saints des derniers 
jours”.
Cette église, qui se rattache au moins historiquement au Christianisme, présente des 
particularités remarquables. Elle est puissante, riche, très soudée, et déborde largement les 
Etats-Unis où elle est née. Plus de 6 millions de Mormons (seulement 3 millions en 1970), 
dont les 2/3 aux U.S.A. (essentiellement dans l’Etat quasi-désertique de l’Utah), et quelques 
dix mille en France.
Son fondateur Joseph SMITH, né en 1805 quatrième de dix enfants d’une famille pauvre du 
Vermont, eut sa première vision en 1820 qui lui révéla sa vocation de prophète. Le 21 
Septembre 1823, un ange appelé Moroni lui apparaît et lui révèle l’existence d’un livre écrit 
en écriture égyptienne antique “réformée”, sur feuilles d’or. C’est seulement en 1827 que 
l’ange remet à Smith ce fameux document, avec des cristaux divins qui lui servirent de 
lunettes pour le déchiffrer. Smith, puis deux groupes successifs de 3 et 8 compagnons, eurent 
quelques jours pour le lire et en dicter la traduction en anglais.
Ce livre extraordinaire comporte entre autres 400 citations littérales de l’Ancien Testament, 
ainsi qu’une version revue et corrigée du “sermon sur la montagne”. On y voit notamment, 
après l’échec de la construction de la Tour de Babel, un peuple jusqu’alors inconnu (les 
Jarédites) vient s’installer en Amérique, mais y est repoussé par les Israélites qui atteignent la 
côte du Pacifique en 590 avant notre ère. Se divisant ensuite en deux tribus distinctes, les bons
“Néphites” et les méchants “Lamanites”, il s’ensuit une guerre interne, et le dernier survivant 
Néphite, nommé Mormon, écrit avec son fils Moroni le fameux livre. Plus tard, le Christ 
ressuscité viendra en Amérique pré-colombienne apporter son message du sermon sur la 
montagne.
Le succès de cette religion peut s’expliquer par le désir refoulé des américains d’avoir leur 
histoire ancienne, ou la mode de l’époque pour l’égyptologie, ou l’intérêt pour la polygamie 
autorisé par Joseph SMITH qui aurait eu entre 27 et 49 épouses2 . . . Sans compter son martyr,
car le pauvre Joseph fut abattu par des opposants excités qui le sortirent de la prison de 
Carthage, où il purgeait une peine pour divers délits.
Son successeur, Brigham YOUNG, émigra vers l’Ouest avec le peuple Mormon fort de 
quelques 12.000 personnes, jusqu’au grand lac salé de l’Utah où ils construisirent le grand 
temple de granit blanc.



L’église des Mormons est dirigée par un “Président Prophète et Voyant”, assisté de deux 
conseillers et de douze apôtres. La hiérarchie est ensuite très stricte, avec des évêques, des 
grands prêtres, des prêtres et des missionnaires. Ceux-ci sont plus de 30.000 répartis dans 150 
missions dans le monde, et ils assurent plus de 100.000 conversions par an. 
L’église des Mormons est riche : chaque membre lui verse scrupuleusement 10% de ses 
revenus . Elle a de gros moyens : chaque membre accepte de passer deux ans à son service. 
En témoignent l’Université de Salt Lake City et ses 28.000 étudiants.

L’église des Mormons et la généalogie
Nous arrivons à ce qui nous intéresse. Le clergé mormon accepte le baptême des morts, 
s’appuyant sur un texte de Saint Paul que nous n’avons pas retrouvé : merci à celui qui nous 
en indiquera les références. Chaque fidèle peut donc faire baptiser rétrospectivement ses 
ascendants, aussi lointains soient-ils, sous réserve de fournir l’état civil exact à l’église.
D’où un formidable travail de recherche, malheureusement limité aux naissances et aux 
mariages. Car le mormon croit à la vie éternelle, la mort n’étant qu’un simple incident. Pour 
aider leurs adhérents, les mormons ont microfilmé les registres d’état civil et les registres 
paroissiaux de nombreux pays. Les Etats-Unis et la Grande-Bretagne sont microfilmés à 
100%; la France l’est à 40% (voir en Annexe 1 la liste des départements déjà microfilmé ou 
en cours de microfilmage) . Ce travail a été rendu possible par l’accord des responsables 
d’archives, ravis de disposer ainsi gratuitement de microfilms. Creusés sous une montagne de 
granit, des abris anti-atomiques abritent plus de deux millions de bobines. La plupart de ces 
informations sont disponibles dans les différents centres généalogiques des mormons (voir 
liste de ces centres en Annexe II) sous l’une des formes ci-après :
- microfilms des registres des états civils et registres paroissiaux ;
- microfiches de différentes sortes :

- nomenclatures des microfilms
- IGI (Index Généalogique international) classement alphabétique

- outils informatiques, dont :
- un logiciel PAF (Personnal Ancestrol Fine)
- norme GETCOM de transfert entre logiciels
- données sur CD Rom avec logiciel spécialisé Family Search

Comment avoir accès à ces informations ?
On peut consulter sur place les différents documents, mais il faut préalablement prendre 
rendez-vous, et cela peut être assez long : plusieurs mois.
On peut les acheter (stock disponible à Frankfort), mais là aussi, c’est assez long. Il semble 
que le centre de Paris-Cergy-Pontoise soit le plus efficace. A suivre aussi l’ouverture récente 
du centre de Versailles.
A notre connaissance, rien n’est encore disponible sur Internet.
Il est possible de suivre la mise à jour de ces informations sur Minitel 3615 SDJ.

Nous sommes en contact avec Rudi SORDES, Promotion 90,, qui pratique la religion des 
mormons, et envisage d’entrer dans notre Cercle. Il nous signale notamment que des 
bénévoles accueillent; dans chaque Centre, toute personne qui souhaite bénéficier des services
de la bibliothèque, mais rajoute “Attention, les délais pour obtenir des R.V. sont souvent 
longs, en raison du succès de ce service non commercial.” Et il rajoute : “L’offre de l’Eglise a
l’avantage d’être internationale et non commerciale, donc peu onéreuse ; à titre d’exemple, à 
Toulouse, la location d’une bobine coûte 35 f. et la photocopie d’acte à partir de micro-film 2 
F.”



Et comme on peut toujours rêver, pourquoi ne pas organiser un jour, à l’image du Cercle 
Généalogique d’Air France, une voyage à Salt Lake City ?

Alex de FOMBELLE nous a fait parvenir la photocopie d’un article intitulé “Répertoire des 
Mormons” parue dans “La  France Généalogique”. Vous le trouverez ci-joint en annexe.

Par ailleurs, André ROUDIL nous a envoyé deux pages et demie sur sa propre expérience 
concernant les interrogations des fichiers mormons. Vous lirez ce texte ci-joint en annexe, et 
si vous le trouvez trop technique, vous pourrez toujours appeler son auteur pour éclaircir tel 
ou tel point.

L’EXAMEN DE LA SAGE FEMME

Henri CHENEVIER nous communique un document intéressant sur l’examen que devait 
subir une sage femme avant d’être agréée par l’autorité ecclésiastique : elle était élue par 
l’assemblée des femmes de la paroisse; et si le curé en était d’accord, elle devait prêter 
serment pour pouvoir administrer le baptême aux enfants qui risquaient de mourir tout de 
suite après la naissance.
 Nous le reproduisons ci dessous en V.O., et ensuite en clair, un bon exercice pour les 
passionnés de paléographie .

LE VITRAIL DE SOISSONS

Lors d’une récente visite de la Promo. 58 à Soissons, les camarades présents ont pu admirer 
dans le choeur de la cathédrale un vitrail offert par Philippe Auguste en 1171, et représentant 
l’arbre de Jessé.  Il s’agit bien sûr d’un modèle original et connu de représentation d’un arbre 
généalogique.  Mais nous avons été intéressés d’apprendre qu’il avait coûté à cette époque la 
modique somme de 30 livres parisis. Qui peut nous dire combien cela représente en francs 
d’aujourd’hui ?
Ne serait-ce que pour comparer avec la facture récente des horreurs réalisées  à l’abbatiale de 
Conques, par le peintre Soulage sous la houlette de Jack Lang, dont le total s’est élevé à 8 
millions de nos francs actuels. . . . . 

LES PETITS MÉTIERS

- André DENIS a trouvé dans un acte notarié Versaillais de 1787 un “froteur” dont le père 
était même “froteur du Roi”. A part les parquets, que pouvaient donc frotter ces curieux 
prolétaires ?
- A la réunion du 18 Septembre, nous avons évoqué 



- le “brassier” qui était une sorte de manoeuvre ;
- le “souaton”, un autre homme de peine.

- Jean-Claude VINCENT nous apprend 
- que le “Vigt”, autre forme de “Viguier”, est un doublet méridional de “Vicaire”, officier de 
Justice subalterne dépendant du Seigneur et jugeant en première instance. Il s’agit d’une 
analogie du terme “Prévot” en pays d’oïl.
- que le “Chanvreur” ou “Chanvrier” était celui qui travaillait le chanvre. L’essentiel de sa 
tâche consistait à écraser les tiges préalablement rouies (macérées) dans l’eau, pour séparer 
les fibres textiles de la chèvenotte, partie ligneuse utilisée comme combustible.
- que le “Rattacheur” était l’ouvrier de l’industrie textile chargé de surveiller les fils sur la 
machine et de renouer les brins de fils cassés.

ORIGINE DU NOM DE MARIANNE

Le ‘Grand Dictionnaire Universel du XIXème siècle’ de Pierre Larousse note que le nom de 
‘Marianne’ s’est répandu dans toute la France à partir de 1850, au sein de sociétés politiques 
secrètes, en réaction contre les gouvernements conservateurs du Président Louis Bonaparte et 
du parti de l’ordre. Parallèlement, ses sociétés secrètes privilégient le fameux bonnet rouge 
phrygien, que l’on devrait plutôt appeler le ‘pileus’ romain en raison de l’absence des deux 
pans retombant sur les oreilles ; cette coiffure, utilisée à Rome pour coiffer l’esclave 
récemment affranchi, rappelait le bonnet du paysan au XVIIIème siècle.
Mais on peut affirmer que dès 1972, en Languedoc, une chanson populaire de Guillaume 
LAVABRE, cordonnier protestant de Puylaurens (Tarn), célébrait “La Garisou de Marianno”,
qui avait retrouvé santé et appétit après la “mémorable saignée du 10 Août”, date de la prise 
des Tuileries. Notre Marianne, sage et solennelle, aurait donc été au départ une turbulente 
révolutionnaire languedocienne.
Pourquoi Marianne ? Parce qu’à l’origine, il s’agit des deux prénoms de la mère et de la 
grand-mère de Jésus,  très répandus et très populaires, notamment au Sud-Est du Massif 
Central. Certains avancent la comparaison avec Mariamné, princesse antique persécutée par 
Hérode et récupérée comme héroïne chrétienne. François dit Tristan l’HERMITE, marquis de 
VERNEUIL,  écrit une tragédie à ce nom, et obtint un gros succès en 1636.
A chacun de choisir selon ses convictions, comme souvent en matière de généalogie.

LA LETTRE DU TRIMESTRE

J.M. ROUET nous envoie copie de lettres retrouvées dans ses archives, et émanant d’un 
bisaïeul marchand ambulant à la Châtre qui écrivait à sa femme de Chatelux (Creuse) le 1er 
décembre 1859
“Je t’envoie 400 fr. je t’enverrai d’autre demain. Je pense de partir demin  tu m’écriras à 
Chèneraille je ne m’arêterez pas à Jarnage, envoy 10 m. de déplicable cetadire de ce jaconas a
la malle rouge, tu auras pas besoin d’affrencir ma lettre car je paye le port de la réponse, tu me
dira si Mari il est guéri, si tu a reçu les toile envoit mois en 2 ou 3 des meilleur marcher.
Tu donnera le jaconas que je te parle à Mr Simonet pour remetre au diligent de Châtelux...”
- - - et de la Souterraine le 30 Novembre 1873 :
“ - - - je suis arrivé ce matin à la Souteraine je partiret demin et j’arriveret mardy à St Benoit, 
si tu ne peut pas faire sans que je t’envoi d’argent tu m’écrira a St Benoit et je t’en enveret, le 
mauvais temps ma fait perdre du temps, je suis en bonne santé pour le moment.



Mon cheval il est presque aveugle sa me tourmente bien mais je n’ai pas mieux il faut que je 
le prenne en passience- - - “
- - - et de Chênerailles (Creuse) le 28 Mai 1874 :
“- - - je suis arrivé à Chèneraille le mercredy soir je n’aitè pas trop fatiguer, mes forces revien 
un peut mais pas vite, l’appeti ne vien pas non plus, ce que je menge je le le trouve pas bon, si
la chaleur venez je pense que sa me feret du bien.
je t’ait envoyer par la mère Mitoune un petit paquet il y avez 4 chemise 4 mouchoir 1 gillet de
flanelle.
Tu m’envera pour jeudy la p. toile coton la meilleur 1 coupe toile pour blouse et mes sabeau 
féré si le temps continue je les endureret bien les autre son percé - - - “

L’ENIGME DU JOUR

Solution de l’énigme précédente :
Les donnés de l’énigme étaient :
Le nommé A déclare que :
1  -  Le cousin C de son cousin B est son propre demi-frère
2  -  Le cousin C de son cousin B est son propre cousin
3  -  Le cousin C de son demi-frère B est son propre demi-frère
4  -  Le cousin C de son demi-frère B est son propre cousin
5  -  Le demi-frère C de son cousin B est son propre demi-frère
6  -  Le demi-frère C de son cousin B est son propre cousin
7  -  Le demi-frère C de son demi-frère B est son propre demi-frère
8  -  Le demi-frère C de son demi-frère B est son propre cousin
Sachant que C n’est ni A ni son frère, quelles déclarations sont :
- X = nécessairement vraies ?
- Y = conditionnellement vraies ?
- Z = nécessairement fausses ?
La solution, que personne n’a trouvée, est pourtant limpide (!) :
X = néant
Y = 1 à 8
Z = néant
Que ceux qui ne sont pas convaincus écrivent à Jean-Claude VINCENT. 
La densité du présent bulletin nous contraint à repouuser à plus tard les nouvelles énigmes qui
nous ont été communiquées.

LA BIBLIOTHÈQUE DU GÉNÉALOGISTE

André DENIS a lu avec intérêt “Le passeur de lumière”, par Bernard TIRTIAUX aux éditions
DENOÊL, qui décrit l’histoire fabuleuse d’un maître verrier au XIIème siècle, avec les acquis
de connaissances des arabes, et les réalisations des vitraux de Saint Denis, Chartres, etc. . .)

RECUEIL DE DONNÉES UTILES



Comme annoncé dans notre Bulletin n°5, vous trouverez ci-joint  (Annexe V) la liste des 
Chefs d’Etat Français, communiquée par un camarade. Vous en compléterez vous même la 
dernière ligne.

COURRIER DES LECTEURS

- Bertrand COR nous exprime toute sa satisfaction pour les aides trouvées auprès de 
GRANGER et de LONGEAUX, lors de recherches locales de relevés d’état civil. 
Félicitations à ces deux camarades, qui montrent ainsi la qualité de la coopération inter-
promo.
- Félicitations aussi pour le camarade ROUET qui, en dépit de son âge respectable, réalise des
recherches appréciées pour Jean-Claude VINCENT sur Guéret. Même tableau d’honneur pour
Paul DELPEYROUX, pour ses travaux à destination d’André DENIS. N’oubliez pas de nous 
signaler les échanges fructueux entre membres, cela nous conforte dans la poursuite de notre 
action.
- Alain NICOLAS, Promo 59, nous a écrit après avoir lu “avec intérêt” l’article paru dans la 
revue “Centraliens” de Septembre. Sans attendre son éventuelle inscription à notre Cercle, il 
nous dit :
“Je propose mon concours au cas où je pourrais aider certaines personnes dans leurs 
recherches.
Depuis deux ou trois ans, je me suis plongé dans la recherche de mes ancêtres et de ceux de 
mon épouse, et je suis arrivé aujourd’hui au nombre de 340 ascendants directs, sans compter 
les branches latérales ou redescendantes, et je n’ai pas terminé. J’ai particulièrement étudié les
régions de Metz, des Vosges (St Dié), de Bretagne (St Malo et St Brieuc) et du Médoc. Je 
possède une résidence secondaire à St Vivien de Médoc qui me permet d’explorer cette 
région.
Je suis en contact avec l’association Parchemin à Rennes et avec le Cercle de Généalogie de 
Lorraine, ce qui est indispensable si on fait des recherches du coté de St Dié où toutes les 
archives d’état civil ont brûlé.
Je me mets à la disposition des camarades pour participer à toute recherche ou tout travail qui 
serait dans les limites de mes faibles connaissances “
Nous te remercions, cher camarade, de tes propositions qui s’insèrent tout à fait dans le cadre 
de nos statuts. Et nous ne doutons pas un instant que tu seras très vite sollicité, et que tu vas 
très vite te retrouver avec 4 à 5 années de boulot. !  . . 
- Henri Pierre JOUANEN se dit “prêt à rendre service à tel ou tel camarade pour l’aider dans 
ses recherches pour les départements de l’Allier et du Gard (ou limitrophes); mais encore 
faut-il me décrire avec précision les démarches à faire.”
Là aussi, un grand merci, surtout de la part d’un ‘débutant’ qui ne souhaitait pas, il y a 
quelques mois, être inscrit dans l’annuaire. . . L’abus de demandes serait nocif pour sa 
santé ! . . .
- Christian CHARRIER débute dans la chasse aux ancêtres avec l’ambition de retrouver la 
trace d’aïeux ayant possédé un palais à Venise dans les temps anciens. Qui peut lui donner des
tuyaux pour amorcer des recherches en Italie (région de Venise) ?
- Bernard DUROY de BRUIGNAC, ECP 27 habitant à Reims (au fait, tu n’as pas payé ta 
cotisation de 50 fr. et ne tu figure donc pas sur l’annuaire. . .) recherche des renseignements 
sur une plaquette d’un certain MELLER sur la famille DUROY (région de Bordeaux), 
plaquette qu’il aurait vu à la bibliothèque du Centre Pompidou. Ces DUROY ont eu des 
alliances, sur 2 générations, avec une famille de BORLE au XVIIIème siècle. Qui peut l’aider
?



PROJET DE SCÉANCES DE FORMATION

De nombreux adhérents débutants nous reprochent de trop parler d’implexe, de Getcom et 
autres notions absconses. Ils réclament des informations plus centrées sur leurs 
préoccupations immédiates.
Rappelons que c’est à leur intention que le camarade Daniel PAROT a conçu et réalisé
un manuel d’initiation à la recherche généalogique. Très complet, ce document traite en 52 
pages de tous les aspects à bien connaître avant de se lancer dans l’aventure généalogique. 
Compte-tenu des frais de tirage, d’édition et d’envoi, nous le mettons à disposition de tous les 
membres qui désirent l’acquérir pour la somme de 60 fr. Notons que nous en avons déjà 
vendu une vingtaine d’exemplaires.

Mais on pourrait envisager quelques scéances de formation à l’attention des débutants. Si on 
prend l’exemple du Cercle Généalogique de Versailles, on pourrait réaliser une série de cinq 
scéances de deux heures chacune, en fin d’après-midi, selon une cadence à choisir (un jour 
par semaine sur 5 semaine, ou cinq jours de la même semaine). Le prix serait fonction du 
nombre de participants, en visant par exemple un montant de 200 à 250 fr. par personne sur la
base d’une trentaine de candidats.
Avant de pousser ce projet plus avant, nous avons besoin de connaître le nombre de candidats 
éventuels. Merci de nous répondre par retour du courrierr.

PROCHAIN NUMÉRO

Nous vous communiquerons, en plus des rubriques devenues classiques :
- les résultats des recherches de Jean-Claude VINCENT sur le phénomène de l’implexe;
- dans les données utiles les régimes militaires successifs (conditions et durées de service des 
Français). depuis 1793.

ET SURTOUT NOUS ATTENDONS DE CHACUN DE VOUS UN PEU DE GRAIN À 
MOUDRE 

“Un oiseau chante d’autant mieux qu’il chante dans son arbre généalogique.”

Jean Cocteau
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